Proposition de doctrine

Normes de rejets – critères qualitatifs – 

Pratiques actuelles

Les seuils de rejets des collectivités et des industriels sont fixées en fonction des normes minimales fixées par l'arrêté préfectoral du 22 juin 2007 (normes ERU). Elles sont plus contraignantes s'il est établi que l'objectif de qualité du milieu récepteur ne sera pas atteint (Article 9 de l'arrêté du 22/06/2007, article R 214-6 4c du code de l'environnement : respect du SAGE, du SDAGE et des objectifs de qualité, article L 212-1 du code de l'environnement imposant la compatibilité de toute décision administrative dans le domaine de l'eau avec les objectifs de qualité).

Les calculs d'impacts sont effectués pour une pluie « normale », c'est à dire à ocurrence mensuelle, en prenant en compte le débit d'étiage du milieu récepteur (QMNA5).

Lorsque pour un paramètre donné,  l'objectif de qualité du milieu récepteur n'est pas respecté en amont du rejet, la valeur de concentration maximale admise dans l'effluent est celle de l'objectif de qualité.

S'il est établit qu'en sus, les meilleures techniques disponibles ne permettent pas le respect de cette valeur, la dégradation maximale admise entre l'amont et l'aval est de 10%. Au delà, le rejet n'est pas accepté.

Pratiques futures

La DCE du 23 octobre 2000 (transposée dans la loi n°2004-338 du 21 avril 2004) et ses documents d'application, le SDAGE et le programme de mesures, nécessitent de reconsidérer le calcul des normes admissibles des rejets de stations d'épurations et ICPE.

Le principe fondamental à respecter est que ces  normes ne doivent pas remettre en cause les objectifs de bon état écologique ou physico-chimique tels qu'ils sont affichés dans le SDAGE et le programme de mesure, et fixés au niveau des points du réseau de surveillance. Ce principe est à mettre en oeuvre immédiatement pour les nouvelles autorisations de rejets, afin que les collectivités et les industriels prennent en compte dans leurs investissements les exigences qui s'imposeront à court terme.

Dans l'attente d'une corrélation entre les critères de bon état écologique et les paramètres physico-chimiques qui les caractérisent, les normes physico-chimiques soutenant la biologie issues de la circulaire du 28 juillet 2005 et reprises dans le tableau 1 du chapitre 6-1 du nouveau SDAGE (p 43) s'appliquent au niveau des points de surveillance. 

Pour les paramètres non repris dans ce tableau mais figurant dans la grille de qualité actuelle (arrêté du 25 mars 1999), les valeurs de concentration à ne pas dépasser dans le milieu récepteur au niveau des points de surveillance sont celles qui correspondent à la qualité 1.

En matière de calcul d'impact, le QMNA5 reste le débit à considérer pour la dilution.

Lorsque le QMNA5 d'un cours d'eau n'est pas connu (cas de nombre d'affluents), les normes de rejets à fixer ne doivent pas dépasser les valeurs physico-chimiques fixées au niveau du point de surveillance aval (puisque le calcul de dilution est impossible à faire)

Il en est de même si la valeur maximale admissible d'un paramètre au point de surveillance aval est déjà dépassée. 

Dans l'hypothèse où les meilleures techniques disponibles ne permettent manifestement pas d'atteindre les résultats escomptés, pour un paramètre donné, les dispositions à suivre sont les suivantes :

· La norme de rejet ne devra pas entraîner une détérioration, pour le paramètre considéré, du milieu récepteur entre l'amont et l'aval du rejet,

· Cette norme ne peut être qu'accordée provisoirement : le respect de la norme définitive imposée au niveau du point de surveillance est à imposer dans l'arrêté, à une échéance calée en fonction des objectifs du SDAGE (Carte 1-3 – page 70). 

L'intérêt de ces 2 dispositions est de ne pas bloquer le dossier, tout en obligeant le maître d'ouvrage à installer par exemple un traitement tertiaire à terme (mais en lui laissant le temps de le faire). L'arrêté peut prescrire, dans ce cas, des réserves foncières en vue de permettre ce traitement complémentaire.

Remarque: Afin de faciliter la démarche, les 200 points de l'agence seront la base de travail pour l'étude de la qualité du milieu récepteur (le SDAGE reprend en effet certains de ces points pour évaluer le bon état du milieu).
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